
Pétition à renvoyer à SNUipp 36 – 34  espace Mendes France – 36000 CHÂTEAUROUX. 
Nous nous chargerons d’un dépôt en nombre auprès du rectorat. 
 

 

POUR LE RÉTABLISSEMENT DE LA SUBVENTION  
RESTAURATION DANS L’ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS 
 

Le 26 juin 2009, par courrier aux maires et aux Inspecteurs d’Académie, le recteur de l’académie 
d’Orléans-Tours met fin au versement de la subvention restauration pour toutes les cantines scolaires du 
premier degré à compter du 1° septembre 2009. 
 
Cette indemnité, d’un montant de 1,11€, était versée pour chaque repas pris en cantine scolaire  par un 
enseignant ayant un échelon inférieur ou égal à 6. 
 
Il n’existe à ce jour aucun compte rendu de la réunion appuyant cette décision.  
 
Par une pirouette administrative – en permettant encore l’octroi de cette subvention aux restaurants ad-
ministratifs –  le recteur se garde la possibilité de claironner que cette subvention n’a pas disparu, sachant 
que les enseignants n’iront pas déjeuner dans cette structure. 
 
Fin septembre, aucune modification de cette subvention ne figure sur le site internet du rectorat, qui 
met encore en ligne les formulaires désormais obsolètes de conventionnement des mairies ! 
 
Cette subvention est très demandée par les collègues, ce qui doit être considéré comme une incitation à 
sa pérennisation et non à sa disparition. 
 
En conséquence, les signataires de cette pétition demandent le rétablissement de cette subvention. 
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Les enseignants du premier degré disposent de très peu de mesures à caractère social. Cette mesure en 
faveur des collègues en début de carrière (moins de 10 ans d’ancienneté) était emblématique du désir de 
l’administration d’accueillir ses nouveaux personnels dans les meilleures conditions… que doit-on en con-
clure ? 
 


